
Au cours de la séance du 04 février 2026, l’Assemblée Communale : 
1) DECIDE de déléguer certaines attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) au Premier Adjoint au Maire.

2) DECIDE l’ouverture anticipée de crédits d’investissement avant le vote du budget
2026.

3) APPROUVE la modification des modalités de versement de la contribution financière
de la Commune à la Ligue de l’Enseignement – FOL 57.

4) SOLLICITE le solde du fonds de concours auprès de l’agglomération Thionville-
Fensch pour le cofinancement des charges afférentes au fonctionnement des
équipements communaux.

5) DECIDE de participer financièrement à la protection complémentaire santé des
agents communaux.

 
onformément au décret n°2025-
848 du 27 août 2025, les 
électeurs sont convoqués le 

dimanche 15 mars en vue de 
procéder au renouvellement du 
Conseil Municipal. 

Le scrutin sera ouvert à 
8 heures et clos à 18 heures 

 
a prochaine tournée de balayage 
des rues aura lieu le mercredi 18 
mars au matin. 

Merci aux automobilistes de libérer à 
cette date les trottoirs et caniveaux des 
véhicules en stationnement. 

 
e Musée de Ranguevaux a le 
plaisir de vous inviter à une 
rencontre avec M. Philippe 

WILMOUTH, historien, fondateur et 
président de l’association 
ASCOMEMO (Association pour la 
Conservation de la Mémoire de la 
Moselle). 

Une séance de dédicace sera 
organisée le mercredi 11 mars au 
Musée Lorrain (situé à l’arrière du 
foyer socioculturel), à partir de 20h, à 
l'occasion de la parution de son 
ouvrage « Les Années noires dans la 
vallée de la Fensch 1939-45 ». 
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ans le cadre de l’organisation 
du Carnaval, samedi 7 mars 
des restrictions sont à prévoir 

de 14h30 à 17h.  
 
L’association Maison Pour Tous est 
autorisée à organiser le défilé du 
carnaval 2026 et à occuper 
temporairement le domaine public. 

 
La circulation des véhicules sera 
momentanément interrompue au fur et 
à mesure du passage du cortège. Pour 
plus d’informations se référer à l’arrêté 
2026/04 dans la vitrine de la Mairie et 
au flyer ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ne consultation publique sur le 
projet de révision du plan 
particulier d’intervention (PPI) 

concernant les installations du Centre 
Nucléaire de Production d’Electricité 
de Cattenom est organisée jusqu’au 
10 mars 2026 à la mairie. 
 
Le dossier est consultable en mairie 
aux horaires d’ouverture habituels. Un 
registre est ouvert à cet effet pour 
consigner les observations de chacun. 
 
 
 
 
 
 
Messe à Ranguevaux : 
  Samedi 14 mars à 18h 
 
Le Conseil de Fabrique organisera son 
repas paroissial le dimanche 29 mars   
à 12h00 au foyer socioculturel. 
 
Vous trouverez l’affiche ci-dessous. 
Venez nombreux. 
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